
Institutions judiciaires et journalisme police-justice

ECTS : 2

Description du contenu de l'enseignement :

Initiation au fonctionnement du système judiciaire, de l'enquête pénale, principes fondamentaux de la rubrique judiciaire,
techniques et principes de reportage et d'écriture. 

Comment travaillent les magistrats et les enquéteurs, quelles sont les différentes juridictions et les services enquêteurs, de
quelle façon se déroule la procédure judiciaire, quelle est la place de la victime dans ladite procédure, quels sont les droits des
prévenus et accusés (selon les juridictions de jugement), déroulé du procès, droits et devoirs des journalistes. 

Compétence à acquérir :

Maîtrise du fonctionnement de l'enquête pénale et de la façon dont le journalisme peut en rendre compte (droits et
devoirs). 
Maîtrise des principes de base du reportage de faits divers et de justice. 
Maîtrise du vocabulaire judiciare, du fonctionnement de l'institution, du suivi d'un procès et de la rédaction d'une
chronique. 
Connaissance du système institutionnel judiciaire.

Mode de contrôle des connaissances :

QCM, exercices, questionnaire de vérification des connaissances à l'oral et à l'écrit. 
Travail pratique au tribunal sur des comparutions immédiates et éventuellement travail de terrain sur un fait divers. 
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